
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MAUREVILLE 
12 MARS 2020 

 

Présents : Mmes BERTHIER Béatrice, PAYRASTRE Elisabeth, VALETTE Blandine, 

MM. CROUX Christian, CODECCO Didier, DERAMOND Sébastien, GLEISES Alain. 

 

Absent excusé : M. PAGES Gaston. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance.  
M. DERAMOND Sébastien est élu secrétaire de séance.  
 

Compte administratif communal 2019 

Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2019. 

Les résultats cumulés sont les suivants : 

Section de fonctionnement  D : 128 835, 46 €  R : 163 287, 87 € 

Section d’investissement  D :   96 099, 58 €  R :   74 972, 55 € 

Monsieur le Maire quitte la séance. Monsieur GLEISES Alain prend la présidence et procède au 

vote du Compte Administratif. 

Compte administratif approuvé à l’unanimité. 

 

Compte de gestion communal 2019 

Le compte de gestion de la DGFIP est présenté. Suite à la dissolution du SIVUSEM, les résultats 

de fonctionnement et d’investissement sont affectés dans le compte de gestion 2018. 

Compte de gestion approuvé à l’unanimité. 

 

Délibération 2019- 08 Affectation de résultat 2019 

Résultat de fonctionnement 

Résultats de l’exercice    +     34 452, 41 € 

Résultats antérieurs reportés   +   133 332, 73 € 

 

Résultat à affecter    +   167 785, 14 € 

 

Solde d’exécution d’investissement        -    21 127, 03 € 

Résultats antérieurs reporté d’investissement     +   12 118, 29 € 

Restes A Réaliser       -         892, 00 € 

 

Résultats investissement      -      9 900, 74 € 

 

AFFECTATION                +   157 884, 40 € 

Dont affectation en réserve 1068   +      9 900, 74 € 

Délibération approuvée à l’unanimité. 

 

Délibération 2019-09 ESIT Participation des communes aux frais de fonctionnement 

Monsieur le Maire présente la répartition de frais de fonctionnement de l’école de Tarabel. 

Total de 354 555 € - Montant pour la commune de Maureville de 42 032 € pour 22 enfants à la 

rentrée 2019. 

Délibération approuvée à l’unanimité. 

 

 

 

 



Délibération 2019-10 ESIT Création de deux postes à durée indéterminée Adjoint 

Technique Territorial à temps non complet 25h. 

Suite à la réunion de l’ESIT du 24 février 2020, Monsieur le Maire informe le conseil que deux 

agents des écoles de Tarabel en CDD depuis 2017, ont eu plusieurs fois leurs contrats renouvelés. 

Les deux postes occupés correspondent à deux emplois périscolaires reconnus, indispensable et 

durables.  Il est convient de remplacer ces deux postes à durée indéterminée. 

Délibération approuvée à l’unanimité. 

 

Comptes rendus réunions intercommunales 

Terres du Lauragais – Conseil communautaire du 25 février 2020. 

Vote du Compte Administratif et du Compte de Gestion 2019 

Vote Attribution de Compensation pour 2020 – Identique à 2019, soit 3242 

Présentation du Budget 2020 pour un montant de 36 191 086, 33 € - soit 27 387 093, 56 € en 

fonctionnement et 8 803 992, 77 € en investissement. 

Effectif au 1er janvier 2020 : 297 emplois temps plein (233 en 2017) mais une moyenne de 426 

fiches de paie par mois. 

SIPOM – Baisse du prix de la tonne des ordures ménagères 99 € en 2019 contre 139 € en 2016. 

Le SIPOM sensibilise pour privilégier le compostage et le tri afin de limiter au maximum les 

ordures ménagères. 

 

Questions diverses 

Organisation du scrutin du dimanche 15 mars en raison des mesures sanitaires à appliquer. 

Monsieur le Maire informe le Conseil que le Conseil Département de la Haute-Garonne a accepté 

et prendra en charge l’aire de co-voiturage à la Zone Artisanale de Lourman. A voir l’acquisition 

foncière du terrain. 

Monsieur le Maire présente au Conseil les devis de création de pluvial au niveau de la Garosse 

VC5 et le devis complémentaire de travaux VC6 Lourmette. 

Monsieur le Maire fait lecture de la présentation synthétique du rapport 2019 du SDEGH. 

Monsieur le Maire remercie les membres du conseil municipal pour leur implication pendant le 

mandat 2014-2020.  

  

La séance est levée à 22H30. 

 

 

 


